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Arrêté grand-ducal du 22 juillet 2008 autorisant Monsieur Victor MONTEIRO MEIRELES
à changer son nom patronymique actuel, en celui de «MEIRELES».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Victor MONTEIRO MEIRELES, né le 1er mai 1980 à Pereiro (Portugal), de

nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-3744 Rumelange, 12, rue des Prés, sollicitant l’autorisation de changer son
nom patronymique actuel en celui de «MEIRELES»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Victor MONTEIRO MEIRELES est autorisé à changer son nom patronymique actuel en celui de
«MEIRELES». 

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Port Douglas, le 22 juillet 2008.
Luc Frieden Henri

Arrêté ministériel du 10 octobre 2008 relatif à la participation aux frais de gestion 
des bois soumis au régime forestier pour l’exercice 2005.

Le Ministre de l’Environnement,

Vu la loi modifiée du 4 juillet 1973 portant réorganisation de l’administration des Eaux et Forêts;
Considérant que les frais de gestion des bois pour l’exercice 2005 à répartir entre les communes et les

établissements publics s’élèvent à 2.943.840,97 (deux millions neuf cent quarante-trois mille huit cent quarante virgule
quatre-vingt dix-sept) euros;

Arrête:

Art. 1er. La somme de deux millions neuf cent quarante-trois mille huit cent quarante virgule quatre-vingt dix-sept
euros sera remboursée par les communes et établissements publics intéressés, à titre de participation aux frais de
gestion des bois soumis au régime forestier pour l’exercice 2005, à la Trésorerie de l’Etat suivant l’état de répartition
ci-après.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 10 octobre 2008.
Le Ministre de l’Environnement,

Lucien Lux

FRAIS DE GESTION 2005 Traitements des Traitements des Total
FORETS COMMUNALES chefs de préposés Frais de

cantonnement forestiers gestion

DIEKIRCH

Tandel (anc Bastendorf + Fouhren) 2.781,37 16.644,28 19.425,65
Beaufort 2.731,24 16.344,26 19.075,50
Bech 6.236,27 37.319,02 43.555,29
Berdorf 4.947,16 29.604,76 34.551,92
Bettendorf 2.597,83 15.545,92 18.143,75
Bourscheid 78,81 471,64 550,45
Consdorf 4.756,65 28.464,70 33.221,35
Diekirch 2.849,26 17.050,55 19.899,81
Echternach 6.822,97 40.830,00 47.652,97
Ermsdorf 1.895,73 11.344,44 13.240,17
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FRAIS DE GESTION 2005 Traitements des Traitements des Total
FORETS COMMUNALES chefs de préposés Frais de

cantonnement forestiers gestion

Erpeldange 756,58 4.527,50 5.284,08

Ettelbruck 3.291,03 19.694,17 22.985,20

Feulen 177,53 1.062,37 1.239,90

Fouhren (supprimé car inclus dans Tandel)

Medernach 5.095,25 30.490,96 35.586,21

Nommern 4.471,01 26.755,39 31.226,40

Putscheid 23,80 142,42 166,22

Reisdorf 4.130,14 24.715,59 28.845,73

Rosport 5.389,18 32.249,90 37.639,08

Schieren 3.432,63 20.541,51 23.974,14

Vianden 1.829,39 10.947,40 12.776,79

Waldbillig 1.783,03 10.670,03 12.453,06

TOTAL 66.076,86 395.416,81 461.493,67

GREVENMACHER

Betzdorf 9.307,87 55.700,11 65.007,98

Biwer 7.036,57 42.108,21 49.144,78

Bous 4.577,52 27.392,75 31.970,27

Burmerange 1.274,75 7.628,34 8.903,09

Dalheim 6.090,60 36.447,35 42.537,95

Flaxweiler 6.084,95 36.413,50 42.498,45

Grevenmacher 11.137,68 66.650,05 77.787,73

Junglinster (anc. com. Rodenbourg) 5.053,69 30.242,27 35.295,96

Lenningen 8.197,95 49.058,11 57.256,06

Manternach 4.975,07 29.771,80 34.746,87

Mertert 4.112,22 24.608,29 28.720,51

Mompach 7.277,66 43.550,95 50.828,61

Mondorf 1.447,86 8.664,29 10.112,15

Schengen 2.901,78 17.364,80 20.266,58

Remich 2.112,21 12.639,86 14.752,07

Stadtbredimus 2.485,94 14.876,37 17.362,31

Waldbredimus 1.270,31 7.601,78 8.872,09

Wellenstein 2.260,84 13.529,30 15.790,14

Wormeldange 5.511,38 32.981,20 38.492,58

TOTAL 93.116,85 557.229,33 650.346,18

LUXEMBOURG-EST

Bettembourg 4.059,45 24.292,51 28.351,96

Contern (prop + usufruit) 5.886,87 35.228,19 41.115,06

Dudelange 2.329,62 13.940,91 16.270,53

Frisange 572,90 3.428,35 4.001,25

Hesperange (prop + usufruit) 4.231,18 25.320,22 29.551,40

Niederanven 3.514,15 21.029,35 24.543,50

Roeser 4.879,68 29.200,98 34.080,66

Sandweiler 3.059,01 18.305,74 21.364,75

Schuttrange 2.619,74 15.677,05 18.296,79

Weiler-la-Tour 1.901,13 11.376,71 13.277,84

TOTAL 33.053,73 197.800,01 230.853,74

1287



FRAIS DE GESTION 2005 Traitements des Traitements des Total
FORETS COMMUNALES chefs de préposés Frais de

cantonnement forestiers gestion

LUXEMBOURG-OUEST

Bascharage 2.511,22 15.027,60 17.538,82
Bertrange 4.387,45 26.255,36 30.642,81
Clemency 5.325,91 31.871,27 37.197,18
Differdange 3.323,52 19.888,61 23.212,13
Dippach 4.581,53 27.416,77 31.998,30
Esch/Alzette 1.874,62 11.218,09 13.092,71
Garnich 1.496,77 8.956,95 10.453,72
Kayl 1.436,25 8.594,83 10.031,08
Kehlen 9.393,67 56.213,56 65.607,23
Kopstal 4.378,46 26.201,55 30.580,01
Leudelange 3.791,30 22.687,86 26.479,16
Luxembourg 11.365,10 68.010,98 79.376,08
Mamer 6.283,13 37.599,47 43.882,60
Mondercange 1.433,20 8.576,57 10.009,77
Pétange 2.164,20 12.950,99 15.115,19
Reckange/Mess 611,86 3.661,49 4.273,35
Rumelange 1.021,51 6.112,92 7.134,43
Sanem 541,52 3.240,59 3.782,11
Schifflange 546,72 3.271,70 3.818,42
Steinsel 4.730,74 28.309,65 33.040,39
Strassen 6.495,39 38.869,66 45.365,05
Walferdange 3.160,34 18.912,10 22.072,44

TOTAL 80.854,41 483.848,57 564.702,98

MERSCH

Beckerich 4.893,09 29.281,19 34.174,28
Berg 463,77 2.775,30 3.239,07
Bissen 6.116,22 36.600,66 42.716,88
Boevange 3.390,83 20.291,40 23.682,23
Ell 1.575,46 9.427,83 11.003,29
Fischbach 5.594,61 33.479,25 39.073,86
Heffingen 3.938,63 23.569,53 27.508,16
Hobscheid 9.008,95 53.911,30 62.920,25
Junglinster (anc. commune) 734,48 4.395,29 5.129,77
Koerich 3.016,19 18.049,45 21.065,64
Larochette 4.191,01 25.079,85 29.270,86
Lintgen 3.711,67 22.211,38 25.923,05
Lorentzweiler 4.819,49 28.840,78 33.660,27
Mersch 13.620,38 81.506,97 95.127,35
Rambrouch (anc. commune Folschette) 1.360,79 8.143,23 9.504,02
Redange 1.426,25 8.534,96 9.961,21
Saeul 5.019,00 30.034,67 35.053,67
Septfontaines 2.452,65 14.677,14 17.129,79
Steinfort 2.056,36 12.305,66 14.362,02
Tuntange 3.623,28 21.682,43 25.305,71
Useldange 643,48 3.850,69 4.494,17
Vichten 2,97 17,76 20,73

TOTAL 81.659,56 488.666,72 570.326,28
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FRAIS DE GESTION 2005 Traitements des Traitements des Total
FORETS COMMUNALES chefs de préposés Frais de

cantonnement forestiers gestion

WILTZ

Préizerdaul (anc Bettborn) 10.199,87 61.037,99 71.237,86
Boulaide 2.764,68 16.544,41 19.309,09
Clervaux 158,00 945,49 1.103,49
Consthum 16,20 96,92 113,12
Esch/Sûre 1.129,20 6.757,32 7.886,52
Eschweiler 14,77 88,41 103,18
Goesdorf 34,43 206,04 240,47
Grosbous 2.118,74 12.678,98 14.797,72
Heiderscheid 87,59 524,16 611,75
Heinerscheid 1.240,33 7.422,37 8.662,70
Hoscheid 6,49 38,84 45,33
Hosingen 2.691,44 16.106,12 18.797,56
Kiischpelt (anc Kautenbach + Wilwerwiltz) 68,18 408,01 476,19
Lac de la Hte/Sûre 5.105,52 30.552,45 35.657,97
Mertzig 2.477,34 14.824,90 17.302,24
Munshausen 125,94 753,65 879,59
Neunhausen 60,21 360,29 420,50
Rambrouch (sauf anc. commune de Folschette) 10.173,21 60.878,45 71.051,66
Troisvierges 165,00 987,38 1.152,38
Wahl 6.038,64 36.136,42 42.175,06
Weiswampach 1.390,78 8.322,72 9.713,50
Wiltz 3.029,31 18.128,00 21.157,31
Wilwerwiltz (supprimé car inclus dans Kiischpelt)
Wincrange 318,72 1.907,26 2.225,98
Winseler 46,73 279,65 326,38

TOTAL 49.461,32 295.986,23 345.447,55

DIEKIRCH

Bastendorf fabr. égl. 30,35 181,63 211,98
Bourscheid fabr. égl. 18,17 108,75 126,92
Brandenbourg fabr. égl. 82,71 494,94 577,65
Diekirch fabr. égl. 8,41 50,31 58,72
Echternach fabr. égl. 9,15 54,75 63,90
Echternach hospice civil 314,43 1.881,61 2.196,04
Eppeldorf fabr. égl. 2,16 12,95 15,11
Ermsdorf fabr. égl. 0,25 1,48 1,73
Feulen fabr. égl. 2,10 12,58 14,68
Fouhren la cure 2,60 15,54 18,14
Hemstal le douaire 48,34 289,27 337,61
Kehmen fabr. égl. 6,12 36,62 42,74
Merscheid fabr. égl. 16,38 98,03 114,41
Michelau fabr. égl. 6,24 37,36 43,60
Nommern le douaire 26,58 159,06 185,64
Scheidel fabr. égl. 7,29 43,65 50,94
Schieren fabr. égl. 23,24 139,09 162,33
Stolzembourg fabr. égl. 13,17 78,79 91,96
S.E.O. 3.332,50 19.942,31 23.274,81
Tandel fabr. égl. 6,80 40,69 47,49 
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FRAIS DE GESTION 2005 Traitements des Traitements des Total
FORETS COMMUNALES chefs de préposés Frais de

cantonnement forestiers gestion

Vianden Etabl. Vieill. et l’Inval. 111,33 666,21 777,54
Welscheid fabr. égl. 14,53 86,93 101,46
Welscheid la cure 7,79 46,61 54,40

TOTAL 4.090,64 24.479,16 28.569,80

GREVENMACHER

Dahleim fabr. égl. 4,88 29,22 34,10
Ellange fabr. égl. 21,64 129,47 151,11
Wintrange la chapelle 1,05 6,29 7,34

TOTAL 27,57 164,98 192,55

LUXEMBURG-EST

Grunewald Caisse de Pension E. P. 2.589,25 15.494,56 18.083,81
Hassel fabr. égl. 42,53 254,50 297,03
Hellange fabr. égl. 34,68 207,52 242,20
Livange fabr. égl. 9,89 59,19 69,08
Sandweiler fabr. égl. 7,85 46,98 54,83

TOTAL 2.684,20 16.062,75 18.746,95

LUXEMBURG-OUEST

Ehlange-sur-Mess fabr. égl. 4,20 25,15 29,35
Fingig fabr. égl. 4,02 24,04 28,06
Hautcharage fabr. égl. 3,65 21,82 25,47
Luxembourg hospice civil (partie Hamm) 0,93 5,55 6,48
Luxembourg Fondation Norbert Metz (à supprimer)

TOTAL 12,80 76,56 89,36

MERSCH

Eischen fabr. égl. 7,85 46,98 54,83
Ell fabr. égl. 31,34 187,55 218,89
Folschette fabr. égl. 3,71 22,19 25,90
Greisch fabr. égl. 1,73 10,36 12,09
Hostert la chapelle 4,51 27,00 31,51
Larochette fabr. égl. 0,74 4,44 5,18
Larochette-Nommern Etabl. Vieill. et l’Inval. 6.255,66 37.435,11 43.690,77
Luxembourg hospice civil (partie Lorentzweiler) 268,71 1.608,00 1.876,71
Michelbouch fabr. égl. 22,19 132,80 154,99
Michelbouch la fondation 24,91 149,07 173,98
Nagem fabr. égl. 12,61 75,46 88,07
Oberpallen fabr. égl. 4,08 24,41 28,49
Ospern fabr. égl. 22,87 136,87 159,74
Petit Nobressart fabr. égl. 7,67 45,87 53,54
Rambrouch fabr. égl. 4,64 27,74 32,38
Redange le douaire 0,80 4,81 5,61
Roodt fabr. égl. 967,04 5.786,93 6.753,97
Syndicat des Eaux du Sud 68,31 408,75 477,06
Vichten bur. de bienfaisance 1,73 10,36 12,09
Vichten fabr. égl. 8,72 52,16 60,88

TOTAL 7.719,82 46.196,86 53.916,68
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FRAIS DE GESTION 2005 Traitements des Traitements des Total
FORETS COMMUNALES chefs de préposés Frais de

cantonnement forestiers gestion

WILTZ

Arsdorf fabr. égl. 4,76 28,48 33,24
Basbellain fabr. égl. 444,20 2.658,16 3.102,36
Bavigne fabr. égl. 12,86 76,94 89,80
Bettborn fabr. égl. 9,09 54,38 63,47
Bigonville fabr. égl. 300,46 1.798,02 2.098,48
Binsfeld/Holler fabr. égl. 5,25 31,44 36,69
Biwisch fabr. égl. 4,57 27,37 31,94
Brachtenbach fabr. égl. 35,61 213,07 248,68
Büderscheid fabr. égl. 22,69 135,76 158,45
Buschrodt fabr. égl. 2,91 17,39 20,30
Clervaux fabr. égl. 9,95 59,56 69,51
Clervaux syndicat intercommunal 1,61 9,62 11,23
Consthum le douaire 1,30 7,77 9,07
Consthum fabr. égl. 107,66 644,26 751,92
Dellen fabr. égl. (à supprimer depuis 2002)
Derenbach fabr. égl. 7,17 42,91 50,08
Doennange fabr. égl. 13,97 83,60 97,57
Dorscheid la chapelle 4,33 25,89 30,22
Dunckrodt fabr. égl. 2,29 13,69 15,98
Enscherange fabr. égl. 2,35 14,06 16,41
Esch-sur-Sûre fabr. égl. 0,93 5,55 6,48
Eschweiler fabr. égl. 1,98 11,84 13,82
Fischbach la chapelle 9,40 56,23 65,63
Goesdorf bur. de bienfaisance 3,09 18,50 21,59
Goesdorf fabr. égl. 54,58 326,63 381,21
Grevels/Rindschleiden fabr. égl. 10,20 61,05 71,25
Grosbous bur. de bienfaisance 6,12 36,62 42,74
Grosbous fabr. égl. 88,03 526,81 614,84
Hachiville fabr. égl. 76,01 454,88 530,89
Harlange le douaire 9,40 56,23 65,63
Harlange fabr. égl. 19,66 117,63 137,29
Hautbellain fabr. égl. 44,07 263,75 307,82
Heiderscheid fabr.égl. 7,11 42,54 49,65
Heinerscheid fabr. égl. 10,69 63,99 74,68
Holtz fabr. égl. 22,93 137,24 160,17
Holzthum fabr. égl. 5,44 32,55 37,99
Hoscheid fabr. égl. 59,53 356,22 415,75
Hosingen fabr. égl. 10,26 61,41 71,67
Hupperdange fabr. égl. 1,36 8,14 9,50
Kaundorf fabr. égl. 78,69 470,90 549,59
Kautenbach fabr. égl. 189,15 1.131,93 1.321,08
Liefrange la chapelle 4,08 24,41 28,49
Mecher fabr. égl. 28,81 172,38 201,19
Merkholtz fabr. égl. 59,59 356,59 416,18
Merscheid fabr. égl. 7,36 44,02 51,38
Neidhausen la chapelle (anc fabrique d’église) 3,52 21,08 24,60
Niederwiltz fabr. égl. 288,55 1.726,75 2.015,30
Niederwiltz, oeuvres paroissiales 21,45 128,36 149,81
Nocher la chapelle 24,54 146,85 171,39
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FRAIS DE GESTION 2005 Traitements des Traitements des Total

FORETS COMMUNALES chefs de préposés Frais de

cantonnement forestiers gestion

Noertrange fabr. égl. 80,61 482,36 562,97

Obereisenbach fabr. égl. 12,36 73,98 86,34

Oberwampach le douaire 3,28 19,61 22,89

Perlé fabr. égl. 9,15 54,75 63,90

Rindschleiden le douaire 13,42 80,31 93,73

Rodershausen fabr. égl. 3,65 21,82 25,47

Surré le douaire 19,72 118,00 137,72

Tadler la chapelle 68,31 408,75 477,06

Tarchamps fabr. égl. 16,63 99,51 116,14

Tarchamps la cure 29,30 175,34 204,64

Weicherdange fabr. égl. 26,39 157,95 184,34

Weicherdange le douaire 2,47 14,80 17,27

Wiltz fabr. égl. 30,54 182,74 213,28

Wiltz, SIDEC 7,29 43,65 50,94

Wilwerdange fabr. égl. 208,91 1.250,14 1.459,05

Wilwerwiltz fabr. égl. 7,60 45,50 53,10

Winseler la chapelle 63,48 379,90 443,38

TOTAL 2.742,67 16.412,56 19.155,23

TOTAL FORETS COMMUNALES 404.222,73 2.418.947,67 2.823.170,40  

TOTAL FORETS DES ETABLISSEMENTS 17.277,70 103.392,87 120.670,57

PUBLICS

TOTAL FRAIS DE GESTION 421.500,43 2.522.340,54 2.943.840,97

Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d’option faite le 14.04.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Frisange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ALMEIDA MORAIS Filipe
Daniel, né le 04.10.1987 à Luxembourg, demeurant à Frisange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.02.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wiltz, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BEHN Susanne, née le
15.04.1949 à Hamburg (Allemagne), demeurant à Wiltz, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 31.01.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BERNARDO
Ryan Felix, né le 04.02.1989 à Quezon City (Philippines), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 05.02.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BOUCHAT
Henriette Valérie Françoise Gilles Marie, née le 31.07.1938 à Leuven (Belgique), demeurant à Dudelange, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 28.01.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Frisange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CAMPANELLA Giovanna,
née le 03.05.1968 à Noci (Italie), demeurant à Frisange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.03.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Lenningen, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
COMPARETTO Silvia Antonina, née le 20.09.1978 à Luxembourg, demeurant à Peppange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 29.02.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame COUTINHO Cindy, née
le 04.03.1986 à Luxembourg, demeurant à Kayl, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.12.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA COSTA
GOMES RIBEIRO Sofia, née le 10.06.1984 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 30.09.2008, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de DA
COSTA Sofia.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 18.02.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DE SOUSA
ALMEIDA Patrick, né le 17.01.1987 à Niederkorn, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.02.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DELPORTE
Yoan, né le 29.10.1989 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.03.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mertert, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ESPINOSA ALVAREZ
José-Maria, né le 13.01.1988 à Luxembourg, demeurant à Wasserbillig, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.02.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FERNANDES
MARQUES Michel, né le 14.07.1981 à Differdange, demeurant à Oberkorn, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 30.09.2008, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
MARQUES Michel.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 11.03.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rumelange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FERNANDES
SEGURA Joaquim José, né le 22.04.1969 à Campo Grande/Lisboa (Portugal), demeurant à Rumelange, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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Par arrêté ministériel du 30.09.2008, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
SEGURA José.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 07.02.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FERREIRA
DE FREITAS Mónica Isabel, née le 21.07.1984 à São João da Corveira/Valpaços (Portugal), demeurant à Dudelange, a
acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 30.09.2008, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
FERREIRA DE FREITAS Monica.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 21.09.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Heinerscheid, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FERREIRA
SOARES Vera Lúcia, née le 02.01.1983 à Rio de Moinhos/Penafiel (Portugal), demeurant à Ettelbruck, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 24.11.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bourscheid, en
conformité de l’art. 19,6 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
GRIGOREANU Andra Mihaela, née le 13.01.1989 à Bucarest (Roumanie), demeurant à Welscheid, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.01.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mondercange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HONS Bianca
Christina Diana, née le 25.09.1981 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Mondercange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.12.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur KREUSER Manfred Ludwig,
né le 09.05.1959 à Saarlouis (Allemagne), demeurant à Kayl, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.11.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LIU Xiaohang,
née le 15.04.1989 à Shanghai (République Populaire de Chine), demeurant à Rodange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 29.01.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LOLY
FREITAS Céline, née le 18.11.1986 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.03.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Diekirch, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LOPES
PIMENTA Véronique, née le 09.01.1980 à Ettelbruck, demeurant à Diekirch, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 30.09.2008, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
PIMENTA Véronique.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par déclaration d’option faite le 06.02.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LOURENÇO
COELHO Thierry, né le 30.11.1986 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.01.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MAGALHAES
CARVALHO Michaël, né le 05.08.1986 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 10.04.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mertert, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MARGRAFF Gabriele
Josephine Viktoria, née le 29.08.1966 à St. Vith (Belgique), demeurant à Mertert, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 15.11.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mamer, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MASCIA Mikael Dévis,
né le 14.11.1985 à Luxembourg, demeurant à Capellen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 04.02.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur
MASTRANGELO Luigi, né le 28.01.1972 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 08.04.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MONTE Agnese, née le
23.04.1970 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Soleuvre, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 31.01.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Fischbach, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur NIGRO
Giacomo Gérard, né le 14.02.1987 à Luxembourg, demeurant à Fischbach, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.10.2001 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PAPAI Tunde,
née le 26.01.1971 à Cluj (Roumanie), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 23.01.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PEREIRA DA
SILVA Nathalie, née le 17.01.1985 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.11.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Preizerdaul, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PIMENTEL
GENTIL DA CUNHA Rebeca Tatiana, née le 26.04.1989 à Vila Nova de Famalicao (Portugal), demeurant à Pratz, a
acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.03.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Diekirch, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RODRIGUES
ROBERTO Janete, née le 27.04.1987 à Ettelbruck, demeurant à Diekirch, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 10.03.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sandweiler, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SCARANO
Lorenzo, né le 18.07.1988 à Luxembourg, demeurant à Sandweiler, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.01.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SILVA SOUSA
Susana, née le 29.11.1983 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 23.01.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SLUJITORU
Andra Vanesa, née le 11.07.1987 à Craiova/Dolj (Roumanie), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 01.04.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sandweiler, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur THYSSENS
Michel-Louis, né le 27.02.1950 à Luxembourg, demeurant à Sandweiler, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Recouvrement

– Par déclaration de recouvrement faite le 12.09.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-
Alzette, en conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
REUTER Caroline, née le 20.05.1935 à Luxembourg, demeurant à Genappe/Loupoigne (Belgique), a recouvré la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Société de courtage en matière d’assurances. – Sous-courtiers d’assurances agréés
pendant le mois d’août 2008.

Nom et domicile Société de courtage en matière d’assurances / Date de l’agrément
Courtier d’assurances

MAHY Cecil, Luxembourg DEXIA BANQUE INTERNATIONALE À LUXEMBOURG 27.08.2008

TRIKI Kamel, Steinfort LUX LIFE CONSULTING 25.08.2008

MAZZOLA Christian, Luxembourg PRIVATE INSURANCE SERVICES 25.08.2008

Société de courtage en matière d’assurances. – Sous-courtiers d’assurances agréés
pendant le mois de septembre 2008.

Nom et domicile Société de courtage en matière d’assurances/ Date de l’agrément
Courtier d’assurances

MICONI Sandra, Luxembourg ASSURANCES - CONSEILS LUXEMBOURG 09.09.2008

LAZZARIN André, Luxembourg DEXIA BANQUE INTERNATIONALE À LUXEMBOURG 02.09.2008

LOUX Pascal, Luxembourg DEXIA BANQUE INTERNATIONALE À LUXEMBOURG 02.09.2008
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